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Restriction de circulation  
 

Nous informons les usagers qu’en raison des travaux de pose de la couche d’usure (tapis) 
sur la chaussée : 
 

Le tronçon de route cantonale_Route de Porrentruy Allant de la Croix-de-Pierre à l’arrêt de 
bus « Haut du village » sera fermé à la circulation du 10 juin 2013 à 18 heures au 12 juin 2013 à 
6 heures. 
 

La rue des « Pommiers » (près du garage Vallat) restera ouverte pour les habitants de Bure. 
 

Le lavage de la chaussée se fera dans la journée du 10 juin 2013. D’avance merci d’éviter tout 
trafic qui pourrait souiller la chaussée (trafic agricole particulièrement concerné). 
 

Les usages voudront bien se conformer à la signalisation correspondante. 
 

Cette fermeture pourrait être reportée de quelques jours si les conditions météorologiques 
ne permettaient pas le bon déroulement des travaux aux dates prévues. 
 

D’avance nous vous remercions de votre compréhension. 
 

Assemblée communale 
 

Une assemblée communale a été fixée au mardi 18 juin 2013 à 20 heures au complexe 
scolaire. L’ordre du jour vous parviendra ultérieurement. 
 

Déchetterie – horaire d’été  
 

Nous vous rappelons que la déchetterie est ouverte comme suit :  
 

Mercredi : 16h00-18h00   
  Samedi : 09h30-11h30 

 

Cimetière 
 

Pour un dépôt d’urne au cimetière, la famille est priée d’aviser le secrétariat communal. Les 
travaux de creusage et de remise en état se feront par notre cantonnier ou par une 
entreprise spécialisée uniquement.  
 

Remise des déclarations d’impôts 
 

Les contribuables sont priés de remettre au secrétariat communal dans les 
meilleurs délais leur déclaration d’impôts, signée et accompagnée des 
justificatifs adéquats. 
 

Europa Bure’s 2013 
 

Les personnes intéressées à participer à ce rassemblement prévu du 31 août 2013 au 2 
septembre 2013 sont priées d’aviser le secrétariat sans plus tarder. Vous trouverez de plus 
amples informations sur le site internet de la Commune ou au secrétariat. 


